
Quels recours sont ouverts à un salarié qui a subi des
représailles ?

Réponse courte

Un salarié victime de représailles au Luxembourg dispose de deux voies de recours principales : la saisine de

l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour constat et médiation, et l'action en justice devant le tribunal du travail

dans un délai de 3 mois. La nullité de la mesure de représailles peut être prononcée avec réintégration possible et

dommages-intérêts. Le salarié bénéficie d'un aménagement de la charge de la preuve selon l'article L.271-4 du Code

du travail.

Définition

Les représailles constituent toute mesure préjudiciable prise à l'encontre d'un salarié en réaction à l'exercice

légitime d'un droit ou au signalement d'une irrégularité, tel que défini par l'article L.271-2 du Code du travail.

Sont notamment visées les sanctions disciplinaires, rétrogradations, mutations forcées, modifications

substantielles du contrat de travail et licenciements, dès lors qu'ils sont motivés par l'exercice d'un droit protégé.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la protection légale, le salarié doit établir un lien entre la mesure défavorable et l'un des actes

protégés suivants :

Le signalement d'infractions (article L.271-1)

L'exercice du droit de grève (article L.162-1)

La saisine de l'ITM (article L.612-1)

La dénonciation de discrimination (article L.251-1)

Le signalement de harcèlement (article L.245-4)

La protection s'applique à tout salarié, sans condition d'ancienneté, conformément à l'article L.271-3.

Modalités pratiques

Le salarié peut :
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Saisir l'ITM par écrit pour constat et médiation (article L.612-1)

Introduire une action en nullité devant le tribunal du travail dans les 3 mois (article L.124-11)

Demander sa réintégration ou des dommages-intérêts (article L.124-12)

Solliciter des mesures conservatoires en référé (article L.271-5)

La charge de la preuve est partagée : le salarié présente les faits laissant présumer des représailles, l'employeur doit

justifier sa décision par des motifs objectifs (article L.271-4).

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Constituer un dossier probatoire (courriels, témoignages, chronologie)

Consulter rapidement un délégué du personnel ou un avocat

Respecter scrupuleusement les délais de recours

Privilégier les échanges écrits avec l'employeur

Solliciter l'assistance syndicale si nécessaire

Cadre juridique

Le dispositif repose sur :

Articles L.271-1 à L.271-6 (protection des lanceurs d'alerte)

Articles L.124-11 et L.124-12 (nullité du licenciement représailles)

Article L.612-1 (compétences de l'ITM)

Article L.251-1 (protection contre les discriminations)

Article L.245-4 (protection contre le harcèlement)

Articles L.162-1 à L.162-13 (protection du droit de grève)

La protection contre les représailles étant d'ordre public, toute clause ou convention y dérogeant est nulle de plein droit. L'action en

justice n'exclut pas la saisine simultanée de l'ITM pour une intervention administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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